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(57) Abrégé : Ce capteur solaire (26) comprend : un tube extérieur (64) de section circulaire,
fermé en l'une de ses extrémités; une couche (52) d'absorption du rayonnement solaire
(R3) disposée à l'intérieur du tube extérieur (64), et; un caloduc (56) comportant une partie
chaude (58) agencée à l'intérieur du tube extérieur (64), une partie froide (60) disposée à
l'extérieur du tube extérieur (64), et un réservoir (62) contenant un fluide de caloduc (63)
et s'étendant sur la partie chaude (58) et la partie froide (60). Le tube extérieur (64) est
fermé de manière hermétique autour du caloduc (56) en l'autre de ses extrémités, le vide
étant formé à l'intérieur dudit tube extérieur (64). Pour la partie chaude (58) du caloduc
(56), le réservoir (62) est appliqué au moins localement contre la couche d'absorption (52).
L'invention est caractérisé en ce que la partie chaude (58) du caloduc (56) est en forme
d'un demi-cylindre.
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